
Article 1 - La manifestation est organisée par le COMITÉ d’ORGANISATION du SALON REGIONAL CHASSE CHEVAL PECHE en collaboration avec la Fédération des Chasseurs de la Lozère, et la Fédération de Pêche de la Lozère. Elle est ouverte aux commerçants, prestataires de services, industriels et artisans.

Article 2 - Toute personne ou société, prestataire de service professions libérales et en règle générale tout organisme économique constitué légalement, désireux de participer à cette manifestation doit remplir une demande d'admission signée par une personne réputée avoir qualité pour engager la firme exposante. Cette demande d'admission doit être établie sur les bulletins officiels mis par le Comité d'Organisation à la disposition des firmes désireuses d'exposer.

Article 3 - La réception de la demande par le Comité d'Organisation implique que la firme désireuse d'exposer a eu connaissance du présent règlement et l'accepte sans réserve.

Article 4 - La ou les demandes d'admission doivent être accompagnées du versement dont le montant sera fixé par le Comité d'Organisation.

Article 5 - Les demandes d'admission émanant d'exposants dont les affaires seraient gérées pour quelque cause que ce soit, par un mandataire de justice ou avec son assistance, doivent être accompagnées d'une attestation garantissant le paiement rédigée par ce dernier. L'absence de ladite attestation entraînera la nullité de la demande d'admission.

Article 6 - Les adhésions sont personnelles et doivent être libellées sur la formule spéciale délivrée par le Comité d'Organisation.

Article 7 - Les exposants doivent déclarer la nature des objets qu'ils exposent. Ils ne peuvent présenter d'autres produits que ceux mentionnés sur leur demande d'adhésion. Ils acceptent le contrôle d'une commission chargée spécialement de l'application de la présente clause. Elle pourra à tout moment, se faire présenter le contrat de location. Les exposants ne peuvent en aucun cas, se prévaloir de leur ancienneté pour obtenir une quelconque exclusivité sur le lieu d'exposition.

Le Comité d'Organisation se réserve le droit de recevoir dans une manifestation plusieurs agents ou représentants d'une même marque.

Article 10 - L'admission est sanctionnée par une notification officielle du Comité d'Organisation de la manifestation. Elle devient alors, pour le demandeur définitive et irrévocable.

Article 11 - Les emplacements sont fixés par le Comité d'Organisation. Les affectations ne peuvent donner lieu à aucune réserve de la part de l'exposant.

Le Comité d'Organisation pourra dans l'intérêt général diminuer les surfaces, modifier ou changer les emplacements, même quand 

l'exposant a reçu confirmation d'acceptation pour un emplacement donné.

Article 12 - L’adhésion à la manifestation dès acceptation par le Comité d'Organisation devient définitive et irrévocable pour l'exposant. En conséquence, aucune demande de retrait d'adhésion ne saurait être examinée. Si un exposant renonce, pour une cause quelconque à sa participation, les versements effectués demeurent acquis au Comité d'Organisation et cela, sans préjudice des dommages et intérêts qu'il se réserve le droit de demander

Article 13 - La cession ou sous-location même partielle ou sous quelque forme que ce soit, même à titre gratuit est formellement interdite.

Article 14- Le montant global de la participation est dû au plus tard 15 jours avant la date de mise à disposition des stands par le Comité d'Organisation aux exposants. Le règlement doit être effectué par chèque bancaire ou postal à l'ordre de Monsieur le Trésorier du COMITÉ d’ORGANISATION du SALON REGIONAL CHASSE CHEVAL PECHE.

Article 15 - Le Comité d'Organisation disposera des stands ou emplacements retenus par les exposants qui n'auraient pas acquitté la totalité des sommes dues dans les délais prescrits ci-dessus et ceci sans que l'exposant en cause puisse prétendre au remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées.

Article 16 - Le Comité d'Organisation assurera dans la mesure du possible, la fourniture de l'électricité ainsi que la surveillance et le gardiennage des stands pendant les heures de fermeture, compte tenu de l'emplacement des différents stands.

Article 17 - Le Comité d'Organisation est exonéré de toute responsabilité concernant les préjudices quelconques y compris les troubles de jouissance et tous préjudices commerciaux qui pourraient être subis par les exposants pour quelque cause que ce soit et notamment pour retard dans l'ouverture, arrêt prématuré de la manifestation, fermeture ou destruction de stands, incendie ou sinistre quelconque, etc...

Article 18 - Le Comité d'Organisation indique sur les plans communiqués aux exposants des côtes aussi précises que possible.  Il appartient toutefois aux exposants de s'assurer de leur conformité avant leur aménagement. Le Comité d'Organisation ne peut être tenu pour responsable des différences légères qui pourraient être constatées entre les côtes indiquées et les dimensions réelles de l'emplacement.

Article 19 - S'il devenait impossible de disposer des locaux ou emplacements nécessaires, dans le cas également où, pour une raison de force majeure, le Comité d'Organisation n'aurait pas la possibilité de mener à bien l'Organisation de cette manifestation, il pourrait annuler à n'importe quel moment les demandes d'emplacement enregistrées en avisant les 

exposants par écrit, qu'ils n'auraient droit à aucune compensation ni indemnité quelle que soit la raison d'une telle détermination. 

Article 20 - Le Comité d'Organisation se réserve le droit d'interdire ou de limiter les ventes comportant livraison immédiate sur place à l'acheteur. La dégustation des produits d'alimentation solide ou liquide est exceptionnellement autorisée. 

CHAPITRE 2 - DÉMISSIONS

Article 21 - L'exposant qui n'aura pas entrepris l'installation de son emplacement avant l'ouverture de manifestation sera considéré comme démissionnaire Le Comité d'Organisation disposera de son stand et de son emplacement sans qu'il puisse prétendre au remboursement des sommes versées ou à une indemnité quelconque.

CHAPITRE 3 – OBLIGATIONS des EXPOSANTS

Article 23 - Toute adhésion une fois acceptée par le Comité d'Organisation engage définitivement et irrévocablement son souscripteur. Le fait d'être admis à participer à la manifestation entraîne aussi l'obligation d'occuper le stand ou l’emplacement attribué, comme aussi de laisser celui-ci installé jusqu’à la clôture de la manifestation. Les emplacements devront être débarrassés à la fermeture de la manifestation. 

Article 24 - Les circulaires, brochures, échantillon imprimés, etc... ne pourront être distribués par les exposants que sur leur propre stand. 

Article 25 - Les exposants s'engagent à maintenir leur stand ouvert et garni pendant toute la durée de la manifestation .

Heures d’ouverture et de fermeture : Elles seront fixées par le Comité d’Organisation qui pourra les modifier en cours de manifestation et notamment prévoir les heures d’ouverture en soirée. Ces heures seront notifiées aux exposants.

Affichage des prix : Les exposants sont tenus de se conformer aux règles d'affichage des prix telles quelles sont définies par l'arrêté ministériel numéro 25.921. du 16 septembre 1971 relatif à la publicité des prix à l'égard du consommateur. Ainsi tout produit exposé à la vue du public et destiné à la vente doit comporter l'indication de son prix de mise en vente, toutes taxes comprises exprimées. Ce prix doit être indiqué de manière parfaitement visible et lisible du lieu où se tient normalement la clientèle et de telle sorte qu'il n'existe aucune incertitude quant au produit auquel il se rapporte.

Article 26 - Il est interdit à tout exposant d'installer devant et autour de son stand des chaises, bancs ou tables, sauf accord du Comité d'Organisation qui fixera les limites du périmètre autorisé et le montant de l'indemnité supplémentaire. Toute dérogation à cette clause entraînerait la fermeture immédiate du stand.

Article 27 - Toute publicité sonore ou lumineuse ainsi que toute attraction, spectacle ou animation, doivent être soumis à l'agrément du Comité d'Organisation.

Article 28 - Le Comité d'Organisation se réserve le droit de faire fermer ou débarrasser sans aucune formalité de justice, le stand loué, dans le cas où l'exposant manquerait à l'une quelconque de ces obligations ou des clauses du présent règlement, notamment s'il n'utilise pas son stand pour la destination qui lui a été donnée ou la présentation des marchandises qui doivent s'y trouver.

Article 29 - Le prix des emplacements est fixé par le Comité d'Organisation .

CHAPITRE 4 - EMPLACEMENTS

Article 30 - Les exposants prendront les emplacements dans l'état où ils se trouveront et devront les laisser dans le même état. Toute dégradation causée par leur installation ou leur matériel soit aux bâtiments, soit aux équipements et installations fixes, soit aux arbres, soit au sol sera évaluée et mises à la charge des exposants responsables.  Le Comité d’Organisation décline toutes responsabilités pour les constructions édifiées par les exposants. 

Article 31 - Les exposants pourront aménager leur stand selon leur désir.  Ils ne doivent cependant pas faire d'installation qui ne serait pas en harmonie avec l'esthétique générale de la manifestation ou qui pourrait porter préjudice ou gêner les exposants voisins. Le Comité d'Organisation arbitrera sans appel tout litige qui pourrait naître de ce chef. 

Article 32 - Les installations électriques mises en place par l'exposant à l'intérieur des stands doivent être conformes aux normes et règlements en vigueur, faute de quoi le Comité d'Organisation de la manifestation décline toute responsabilité quant aux incidents qui pourraient en découler.

Article 33 - L'enlèvement des marchandises, objets exposés ou matériel d'exposition est interdit pendant toute la durée de la manifestation. Il ne pourra avoir lieu qu’à la clôture de la manifestation. Emballage : les exposants sont tenus d'évacuer de l'enceinte du salon, avant et après l'ouverture, les matériaux d'emballage non récupérables (cartons, chiffons, papiers).

Article 34 - Le Comité d'Organisation se réserve le droit de faire enlever aux exposants et à leur frais, les marchandises dégageant des odeurs nuisibles ou désagréables. Les produits dangereux ou explosifs ne sont pas admis.

Article 35 - Les emplacements seront mis à la disposition des exposants le matin de la manifestation. Les installations devront être terminées à l’heure d'ouverture. Les exposants devront évacuer leur emplacement lors de la clôture de la manifestation. 

CHAPITRE 5 - VEHICULES

Article 36 - La circulation des véhicules dans l'enceinte du salon est la suivante :

1) Avant et après la durée de la manifestation : tous les véhicules pourront pénétrer à l'intérieur de l'enceinte du salon.

2) Pendant la durée de la manifestation, aucune voiture ne pourra pénétrer, stationner, ni circuler à l'intérieur de l’enceinte du salon. 

Article 37 - Le Comité d'Organisation ne saurait en aucun cas être tenu pour responsable des dégâts causés aux véhicules dans l'intérieur de l'enceinte du salon (vol commis à l'intérieur de ceux-ci, dégradation ou autres incidents pouvant survenir).

CHAPITRE 8 – SECURITE

Article 38 - Constructions des stands et matériaux de décoration : tous les matériaux devant servir à l'aménagement des stands devront être conforme aux normes de sécurité.

CHAPITRE 9 - TENUE DES STANDS

Article 39 - Le stand devra être occupé en permanence pendant les heures d'ouverture par une personne compétente.

Article 40 - Le nettoyage de chaque stand doit être fait chaque jour par les soins de l'exposant et être achevé pour l'ouverture de la manifestation.

Article 41 - La distribution de prospectus, brochures, insignes, bon de participation etc..., même si elle a trait à une oeuvre ou à une manifestation de bienfaisance, les enquêtes dites de sondage, sont interdites sauf dérogation accordée par le Comité d'Organisation.

CHAPITRE 10 – DISPOSITIONS GENERALES

Article 42 - Aucun dessinateur, caricaturiste, peintre d'enseigne, camelot, distributeur de prospectus, démarcheur de publicité quel que soit le support (presse, radio, télévision, cinéma, etc ... ) et en général tout solliciteur des exposants et du public pour quelque motif que ce soit ne pourra s'installer ou opérer dans le domaine du salon sans autorisation écrite délivrée au préalable par le Comité d'Organisation .

CHAPITRE 11 - ASSURANCES

Article 43 - Obligation des exposants - L'exposant doit être en possession obligatoirement un contrat d'assurance.

CHAPITRE 12 – APPLICATION du REGLEMENT

Article 44 - Le Comité d'Organisation se réserve le droit de procéder immédiatement à la fermeture des stands et l'expulsion des exposants qui ne se conformeraient pas aux stipulations du présent règlement. Les exposants ainsi expulsés n'auraient droit à aucun remboursement, les sommes versées restant définitivement acquises au Comité d'Organisation. Depuis le moment où ils ont pris possession de l'emplacement qui leur a été loué, et jusqu'au moment où ils l'évacuent les exposants sont réputés être présents en personne sur cet emplacement. Toutes les signification observations, etc... qui leur seront faites par le Comité d'Organisation, sous forme écrite ou verbale, seront exécutoires même si elles sont notifiées à des mandataires employés, représentants etc...

Article 45 - Le Comité d'Organisation statuera sur tous 1es cas non prévus au présent règlement : toutes ces décisions sont immédiatement exécutoires et sans appel.

